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PER Lignage


Plan d’Épargne Retraite est un placement financier proposé par le Centre du Patrimoine


	Assureur : ORADEA VIE (groupe Société Générale)
	Date de création : 
	Pour toutes les autres informations sur ce PER : Nous consulter


                



                    
Pour aller plus loin


Le PER s’articule autour de 2 périodes :

                



                    
1. Phase de capitalisation




Durant sa vie active, le souscripteur peut se constituer une épargne retraite et alimenter son PER Lignage à son rythme, par des versements libres ou programmés.
Le montant minimum du versement initial est de 1 000€.




Les versements suivants ne sont pas plafonnés et l’adhérent peut à tout moment :




	les augmenter
	les diminuer
	les suspendre
	ou réaliser des versements complémentaires









Le PER Lignage permet :





Des versements libres dés 150€








Et/ou des versements programmés dès 50€ mensuels, 150€ trimestriels, 300€ semestriels ou 600€ annuels qu’on peut suspendre à tout moment et gratuitement.











                



        

        
            Pendant la phase d’épargne à 2 modes de gestion au choix :

            
                
                    Retraite

                    L’optimisation de l’épargne-retraite avec pour objectif la recherche de plus-values à long terme sur les supports en unités de compte(2)

                

                
                    Libre

                    Pilotage de l’orientation financière de l’épargne-retraite

                

            

        

    


                    
Une gamme étendue de garanties :


Ces garanties assurent une protection financière pendant la phase de constitution de l’épargne-retraite.

                



        
        
            
                En cas de décès
                            

            
                                Versement au choix de l’adhérent-assuré d’une rente au profit du ou des bénéficiaires désignés. Le capital constitué est versé sous forme de rente viagère ou temporaire d’éducation au bénéficiaire désigné.
            

        

    

        
            
                L’option Garantie
                (exonération du paiement des cotisations)
            

            
                                En cas d’incapacité totale de travail de plus de 3 mois, d’invalidité permanente totale ou de perte totale et irréversible d’autonomie, cette option assumera les versements programmés jusqu’à la reprise du travail ou jusqu’au 64ème anniversaire (3).
            

        

    
    



Cas de sortie anticipée, possibilité de procéder au rachat total de l’adhésion sous forme d’un capital exonéré d’impôts sur le revenu, pour plus d’informations, veuillez nous contacter.




                    
Une large gamme de supports


Un fonds euros :


Un support dont la qualité lui a permis de servir un rendement régulier et attractif dans la durée offrant une protection vis à vis de l’inflation.


Une sécurité absolue du capital avec un taux de rendement minimum garanti défini chaque année.


Plus de 100 supports financiers


Plus de 100 supports d’investissements dont des supports labellisés ISR étudiés et sélectionnés par notre cellule d’expertise financière, représentatifs des différentes classes d’actifs, zones géographiques, secteurs d’activité et styles de gestion.


1 3  Les primes versées dans le cadre de l’Option Garantie n’ouvrent pas droit à déduction fiscale.


2 ORADEA VIE ne s’engage que sur le nombre d’unités de compte et non sur leur valeur. La valeur des unités de compte qui reflète la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie mais est sujette à des fluctuations à la hausse comme à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. Le fonctionnement des unités de compte est décrit dans la Notice d’Information du contrat.


2. La phase de Revenus : souplesse pour profiter au mieux de sa retraite


Une perception du complément de revenu personnalisable


Lors du départ à la retraite, vous bénéficiez d’une liberté de choix de sortie : en rente et/ou en capital, unique ou de manière fractionnée.


Une option de réversion


En cas de décès il est possible de décider que le montant de la rente soit reversé à un bénéficiaire choisi.


Cette option de réversion est impossible en cas de choix de la Retraite avec Annuités Garanties.
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            À vos côtés tout au long de votre vie patrimoniale...

            
                Rencontrons-nous

                
                    Vous souhaitez nous rencontrer pour discuter de votre patrimoine ou obtenir des réponses à vos interrogations ?
                

                


                    
        
        Contactez-nous    

            

        

        
            
                
                
                Inscription à la newsletter

                
                    
                    
                        
                        Inscription
                    

                

                
                    
                        
                         
                            Les informations recueillies font l’objet d’un traitement destiné à la gestion de la relation client-prospect et aux opérations associées.
                            
Pour en savoir plus, merci de consulter  notre politique de confidentialité.
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